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COMPLEMENT DE REPONSES DU BENIN AU CMW


I. Tableau des moyens dont disposent les inspecteurs du travail pour les contrôles sur les sites

	N°
	MOYENS
	EFFECTIFS

	1
	Ressources Humains
	L’effectif du personnel technique de l’Administration du travail se présente comme suit : 
· 13 Administrateurs du travail ; 
· 30 Inspecteurs du travail ; 
· 23 Contrôleurs du travail ; 
· 01 Médecin du travail, 
Soit au total 67 agents publics qui assurent l’animation des services du travail sur le plan national

	2
	Matériels 
	· Sept (07) matériels roulants, des mobiliers de bureau, matériels informatiques et équipements en matière de recherche en santé au travail.
· Six (06) Directions Départementales du Travail et de la Fonction Publique disposent de moyens roulants.

	3
	Ressources financières
	Les crédits alloués aux services de l’inspection du travail sont d’environ 66 millions au titre de l’année 2024 sur le plan national (financement : budget national)




II. Typologie d’exploitation des victimes de traite : 

	THEME
	ENFANTS
	ADULTES

	Types d’exploitation par régions
	Afrique de l’Ouest (Bénin, Nigeria, Côte d’Ivoire, Togo, Gabon)

· Travail forcé dans l’agriculture et les mines.
· Mendicité, phénomène « Vidomègon ».
· Exploitation sexuelle (prostitution, mariages forcés).
· Exploitation dans le commerce ambulant et activités informelles.

Afrique du Nord (Libye, Liban)
· Exploitation domestique et travail forcé.
· Prélèvement d’organes.
	Afrique de l’Ouest

· Exploitation dans les mines, la construction, l’agriculture et le commerce transfrontalier.
Afrique du Nord
· Travail forcé et exploitation domestique (Liban, Libye).
Europe
· Exploitation dans la construction, industries manufacturières et prostitution.

	Statistiques clés
	2017 : 52 % des enfants impliqués dans une activité économique.

40 317 enfants victimes de traite (6-17 ans).

2024 (OCPM) : 79 cas de mineurs victimes (55 filles, 1 homme, 7 femmes).
	· Précarité des femmes adultes exploitées à l'étranger (Liban, Libye).
· Cas élevés de travail forcé dans les zones frontalières avec le Nigeria.

	Mécanismes institutionnels par région
	Afrique de l’Ouest

· OCPM : Centres de transit pour enfants.
· Ministère de la Famille : Centres de promotion sociale offrant assistance médicale et psychologique.
· UNICEF et OSC locales : Sensibilisation et accompagnement éducatif.

Afrique du Nord et Europe

· Coopération internationale : Accord multilatéral CEDEAO/CCEAC, partenariats bilatéraux (Bénin-Congo).
	Afrique de l’Ouest

· Renforcement des initiatives locales via Expertise France, Ambassade des États-Unis.
· Absence de structures adaptées pour les adultes.
Afrique du Nord et Europe.
· Assistance via OIM et initiatives ponctuelles.

	Législation et cadre légal par région
	International
· Protocoles de Palerme (2000), CEDEAO/CCEAC (2005, 2006), Convention des Droits de l’Enfant (1989).
· Convention contre le travail forcé (1957) et élimination des discriminations (1979).
National
· Loi 2006-04 sur les mineurs, Code de l’enfant (2015), Code pénal (2018).
· Articles 499-502 : Incriminations du recrutement, transport et exploitation.
	· Sanctions renforcées : 10 à 20 ans de prison, réclusion à perpétuité pour prélèvement d’organes.
· Amendes : 5 à 100 millions FCFA pour entités morales.

· Coopérations bilatérales avec des juridictions étrangères dans le cadre de la lutte contre la traite internationale.

	Prévention par région
	Afrique de l’Ouest

· Campagnes locales avec OSC, comités communaux, et UNICEF.
· Lignes vertes 107 et 117 pour signalements.
Afrique du Nord et Europe
· Projets FLIP (financés par Ambassade des États-Unis).
	Afrique de l’Ouest
· Sensibilisation renforcée via comités locaux des droits des enfants.
· Initiatives avec Expertise France, UNICEF, et OIM.
Afrique du Nord et Europe
· Suivi par organisations internationales, avec soutien ponctuel pour les victimes.



Points clés du tableau 2 :

1. Régions distinctes : Afrique de l’Ouest, Afrique du Nord et Europe, avec des formes d’exploitation spécifiques à chaque région.
2. Mécanismes adaptés : Mention des dispositifs institutionnels et partenariats par région.
3. Statistiques incluses : Mise en avant des chiffres clés pour illustrer l’ampleur du phénomène.
4. Cadre légal renforcé : Clarification des instruments législatifs internationaux et nationaux.


III. Données statistiques sur les flux migratoires et la délivrance des titres séjour

Le tableau ci-dessus résume les nombres de voyageurs nationaux et non béninois qui entrent et sortent du Bénin sans distinction des motifs de voyage (résident, touriste, transit, …) et enregistrés par les unités frontalières de la Police républicaine (Direction de l’Emigration et de l’Immigration) sur une période six (06) mois.
Ces statistiques ne prennent pas en compte les mouvements des riverains qui mènent des activités de part et d’autres des frontières terrestres. 


TABLEAU RECAPITULATIF DU FLUX MIGRATOIRE AU BENIN DE MAI A OCTOBRE 2024
	
	PERIODE
	                   ENTREES
	                   SORTIES

	VOYAGEURS
	BENINOIS
	ETRANGERS
	BENINOIS
	ETRANGERS

	MAI 2024
	37.255
	60.989
	33.006
	60.026

	JUIN 2024
	36.743
	59.322
	37.539
	60.216

	JUILLET 2024
	25.740
	71.124
	23.940
	71.037

	AOUT 2024
	38.202
	65.186
	39.477
	70.289

	SEPTEMBRE 2024
	29.571
	56.511
	35.584
	53.932

	OCTOBRE 2024
	23.639
	41.111
	26.909
	38.255

	TOTAUX
	191.150
	354.243
	196.455
	353.755








 


Les travailleurs migrants demandent et obtiennent des cartes de séjour d’un an, trois ans ou dix ans dont les nombres, sur une période de six mois, sont consignés dans le tableau ci-dessous. Il est délivré à leurs enfants des visas de long séjour (01 an).
TABLEAU RECAPITULATIF DES DEMANDES DE CARTES DE SEJOUR DE MAI A OCTOBRE 2024
	PERIODE
	DEMANDES RECUES
	DEMANDES SATISFAITES
	EN COURS

	MAI 2024
	159
	117
	42

	JUIN 2024
	158
	159
	41

	JUILLET 2024
	154
	109
	86 

	AOUT 2024
	203
	107
	182

	SEPTEMBRE 2024
	190
	245
	127

	OCTOBRE 2024
	243
	205
	165

	Totaux
	1107
	942
	165



Pour entrer au Bénin, les étrangers ne bénéficiant pas d’exemption de visa et ne disposant pas de carte de séjour ou visa en cours de validité se font délivrer en ligne un visa de trente (30) ou quatre-vingt-dix (90) jours. L’obtention du visa en ligne épargne au demandeur le déplacement vers un consulat. Les statistiques sur la délivrance du e-visa sont consignées dans les tableaux ci-dessous.
    
TABLEAU RECAPITULATIF DES EVISAS DELIVRES PAR ANNEE DEPUIS 2018
	ANNEE
	E-VISAS DELIVRES

	28/04 – 31/12/2018
	21 415

	2019
	34 239

	2020
	11 652

	2021
	25 721

	2022
	57 931

	2023
	79 883

	01/01 – 31/10/2024
	60 791

	TOTAL
	191 632




TABLEAU RECAPITULTATIF DES EVISAS DELIVRES PAR PAYS AU COURS DE L’ANNEE 2024 (les plus fortes demandes)
	PAYS
	NBRE DE EVISAS EMIS DU 01/01 AU 31/10/2024

	France
	23712

	Etats-Unis d’Amérique
	6111

	Inde
	4609

	Allemagne
	3234

	Belgique
	3066

	Italie
	2643

	Canada
	2251

	Espagne
	1347

	Royaume Uni
	1282

	Pays Bas
	1207

	Liban
	1182

	Turquie 
	545

	Chine
	441

	Japon
	391

	Brésil
	266

	Russie
	229

	Portugal
	218

	Pakistan
	208

	Danemark
	149
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